
Être conforme aux réglementations est une tâche ardu e : elle est contraignante en temps 
et en argent et il est parfois difficile surtout en  tant que pays importateur de technologie, 

de s'adapter aux multiples normes parfois « prises o u copiés » d’un contexte différent 
du notre. 

� 42.000 accidents du travail et 
les maladies professionnelles 
(année 2004)
� 7000 cas d’accidents graves 
en milieu professionnel sont 
enregistrés annuellement.
� 1000 déclarations de maladies 
professionnelles sont faites 
annuellement.
Dépenses : la CNAS à déboursé
plus de 10 milliards de dinars 
en 2004 pour réparer les 
conséquences des accidents du 
travail.. 

Foisonnement réglementaire, 
relative à l’hygiène, la 
sécurité et la médecine du 
travail de 1966 à 2006
� Décrets: 134
� Arrêtes: 30
� Loi: 23
� Ordonnances: 07 
� Règles de sécurité: 03
� Taxes, amendements taxes
� Normes, référentiels…

Hé dites, vous 
n’auriez pas un 

décret ou une loi 
ou un arrêté à
nous proposer 

!!!!!!!!!

2

Normes Réglementation
Référentiels

3

LES DIRIGEANTS DES ORGANISATIONS SONT TENUS DE 
PROUVER QU'ILS ONT BIEN ÉVALUÉ LES RISQUES ET QU'ILS  
ONT PRIS DES MESURES NÉCESSAIRES POUR LES LIMITER. 
ILS  ONT BESOIN D'OUTILS POUR LE FAIRE.

l'anticipation est 
au milieu 

des  pratiques 
de la gestion 
des risques

L’OUT
IL   

SYST
EMIQUE  

DOCUMENT UNIQUE

changements  oblige ! 

44

� Comment rendre une évolution compatible avec nos ob jectifs de 

développement? 

� Est-il possible de s’inspirer de normes ou règlemen ts admis par 
d’autres ?

�Comment adapter des normes ou règlements construite s à partir 
d’un réel qui n’est pas le notre?

�Des normes qui s’inspirent de comportements sociaux  et 
dessinent  « un portrait collectif », sont ils « trans plantables » sinon 
transférables à d’autres?    

5

DEMARCHE

OUTILS ET FONDEMENTS QUI 
PEUVENT PERMETTRE AUX 

DIRIGEANTS DE PRENDRE LA JUSTE  
MESURE CONTRE LES RISQUES 

PROBABLES QUI MENACE L'HOMME ET  
L'ENVIRONNEMENT.
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L’identification du contexte est une phase indispen sable pour comprendre la situation 
dans laquelle se trouve l’entreprise. C’est dans ce tte perspective que nous avons mis 
l’outil systémique au cœur de notre problématique e n utilisons une série d’outil 
systémique en cascade 

Outil1: définir la finalité de la cible ‘ Projet’

Outil2: inscrire la finalité dans un modèle Ressources-Activités-Résultats (R-A-R)

Outil3 : identifier les environnements de l’entreprise

Cible ou 
finalité

A QUI CELA 
SERT OU 

REND 
SERVICE ?

SUR QUOI 
AGIT LA 
CIBLE?

DANS QUEL BUT EXISTE LA 
CIBLE ?

RESSOURCES RESULTATSACTIVITES

Env
iro

nnem
en

t 

so
cio

-é
co

nom
iq

ue 

E
nv

iro
nn

em
en

t 
éc

on
om

iq
ue

Environnement 
technologique

Environnement 

géographique

Enviro
nnement 

humain

Env ironnem
ent  

pol iti que et juridique

9

Le Concept de Vulnérabilité

9

Le modèle HIRV
Le modèle HIRV (danger, répercussion, risque, vulnérabilité) conçu  par Mme 
Laurie Pearce (2000) montre que la composante «Analyse de la vulnérabilité »
vise à permettre de mieux comprendre la vulnérabilité à laquelle fait face la 
collectivité par rapport aux dangers identifiés. La «vulnérabilité» est analysée 
en examinant chaque danger en fonction de quatre ca tégories : les gens, 
l’endroit, la protection et le temps. Chacune des quatre catégories de chaque 
danger est évaluée afin d’en déterminer la vulnérabilité. 

LES DEGRES DE VULNERABILITE ET D’EXPOSITION VARIENT CONSIDERABLEMENT SELONS 
LES NIVEAUX DE DEVELOPPEMENT  DES SOCIETES. ET TOUT LES TRAVAUX CONFIRMENT 
QUE : 
���� LES GROUPES SOCIAUX PEU SCOLARISES  SONT PLUS VULNERABLE QUE LES GROUPES 
SOCIAUX MIEUX FORMES ET INFORMES.
���� LES SOCIETES  PAUVRES SONT PLUS VULNERABLES QUE LES SOCIETES RICHES; 
���� LES GROUPES SOCIAUX DEFAVORISES SONT PLUS VULNERABLES QUE LES GROUPES 
SOCIAUX FAVORISES.

LES VULNERABILITES PEUVENT ALORS ETRE REGROUPER EN FONCTION 
DE LEURS ORIGINES. ON DISTINGUE  AINSI LES VULNERABILITES:
���� DES PERSONNES ( que l’on retrouve en sécurité sous l’appellation de ‘
FACTEUR HUMAIN’)

���� DES ORGANISATIONS (Culture, équipes, hiérarchie ).

���� DES STRATEGIES ( Facteurs environnementaux…)

���� DES STRUCTURES (Conception des locaux, matériels, installations).
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la vulnérabilité est une caractéristique intrinsèque d’un objet en occurrence 
« entreprise clé en main » qui se trouve a l’interface entre le flux de 

danger et la cible observée, cette caractéristique traduit « l’aptitude » de 
l’objet observé à être endommagé en fonction de l’intensité du flux.  La 

vulnérabilité n’est pas obligatoirement évidente
V
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Accroissement de la 
vulnérabilité
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Recule de la 
vulnérabilité

Figure1: Dynamique générale et locale des contextes vulnérables dans 
les systèmes  socio-économiques

Dynamique locale des problèmes des risques
Aggravation des situations des risques
Production systémique des événements 
l’effet de risque Accident, maladie et

dégradation environnementale

Contexte vulnérable
-Existence des vulnérabilités sociales et 
institutionnelles.
-(Au sujet de la production des groupe 
vulnérable, région et secteur économique)
‘ENIPEC, SONITEX’ ) 
-- Production et dispersion du risque évitable 

Dynamique globale du développement

12

Selon MARTIN (1996),  la vulnérabilité technologique concerne la 
possibilité qu’un système technologique puisse connaître une 
défaillance dure à des impacts extérieurs. La notion de 
vulnérabilité est introduite comme une caractéristique de la 
gravite, elle fait partie intégrante de la définition du risque. Pour 
représenter la vulnérabilité en « image « il est possible de la 
présenter par le modèle  MADS ( méthode d’analyse de risque )

Figure 2: Représentation de la vulnérabilité selon u n modèle M A D S . 

Source
Danger
Source
Danger

FLUX DE DANGER

U
N

I
Q

U
E

Aie2Aie2

VULNERABILITE 
DES CIBLES

CIBLE (barrière fragile)

ENTREPRISE
CHAMPS VULNERABLE

« CONTEXTE »

Aie1Aie1

CIBLE ‘échange d’énergie ‘
(incidents, accident)

D
O

C
U

M
E

N
T
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Cible ou FinalitéCible ou Finalité

Projet d’anticipation et d’intégration efficace 
du « Document Unique »

dans l’entreprise 

A qui cela sert ou rend service ?:

à l’échelle local : à toutes les parties 
intéressées (personnels, partenaires 
financiers, économiques, groupes de 
pressions, etc.)
à l’échelle planétaire : partisans de la 
protection de l’environnement 

A qui cela sert ou rend service ?:

à l’échelle local : à toutes les parties 
intéressées (personnels, partenaires 
financiers, économiques, groupes de 
pressions, etc.)
à l’échelle planétaire : partisans de la 
protection de l’environnement 

Sur quoi agit la cibleSur quoi agit la cibleSur quoi agit la cibleSur quoi agit la cible ?:?:?:?:

Sur la concurrenceSur la concurrenceSur la concurrenceSur la concurrence ;;;;

Sur lSur lSur lSur l ’’’’image de marque de limage de marque de limage de marque de limage de marque de l’’’’entrepriseentrepriseentrepriseentreprise ;;;;

Sur le changement de culture, tant de la Sur le changement de culture, tant de la Sur le changement de culture, tant de la Sur le changement de culture, tant de la 

direction que du personnel.direction que du personnel.direction que du personnel.direction que du personnel.

Informations sur la normalisation et Informations sur la normalisation et Informations sur la normalisation et Informations sur la normalisation et 

rrrrééééglementation, la toxicitglementation, la toxicitglementation, la toxicitglementation, la toxicitéééé des produits, des produits, des produits, des produits, 

llll ’’’’impact environnementalimpact environnementalimpact environnementalimpact environnemental

Sur quoi agit la cibleSur quoi agit la cibleSur quoi agit la cibleSur quoi agit la cible ?:?:?:?:

Sur la concurrenceSur la concurrenceSur la concurrenceSur la concurrence ;;;;

Sur lSur lSur lSur l ’’’’image de marque de limage de marque de limage de marque de limage de marque de l’’’’entrepriseentrepriseentrepriseentreprise ;;;;

Sur le changement de culture, tant de la Sur le changement de culture, tant de la Sur le changement de culture, tant de la Sur le changement de culture, tant de la 

direction que du personnel.direction que du personnel.direction que du personnel.direction que du personnel.

Informations sur la normalisation et Informations sur la normalisation et Informations sur la normalisation et Informations sur la normalisation et 

rrrrééééglementation, la toxicitglementation, la toxicitglementation, la toxicitglementation, la toxicitéééé des produits, des produits, des produits, des produits, 

llll ’’’’impact environnementalimpact environnementalimpact environnementalimpact environnemental

Dans quel but cette cible existe ? :

Intégrer les différents enjeux : 
1- Enjeux Réglementaires ;
2- Enjeux Economiques ; 

3- Enjeux Stratégiques.

Dans quel but cette cible existe ? :

Intégrer les différents enjeux : 
1- Enjeux Réglementaires ;
2- Enjeux Economiques ; 

3- Enjeux Stratégiques.

IDENTIFICATION DU CONTEXTEIDENTIFICATION DU CONTEXTE
Notre rôle consiste dans cette première phase à orienter les membres du groupe de projet 
de l’entreprise à réaliser la synthèse des différents débats et à proposer le cas échéant des 
voies inexplorées permettant d'enrichir la réflexion sur l’intégration de l’aspect 
environnemental. Les dirigeants de l’entreprise  sont amenées à répondre à une série de 
questions (figure 3) :  L’outil est issu de la démarche Analyse fonctionnelleAnalyse fonctionnelle. 
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Projet d’anticipation 
et d’intégration 

efficace du 
« Document Unique »

dans l’entreprise 

Les Personnes Formées à
l’intégration

(ISO 9000, ISO14001)

Les prestataires 
extérieurs à l’entreprise   
(connaissances des risques 

spécifiques)

Les prestataires 
extérieurs à l’entreprise   
(connaissances des risques 

spécifiques)

Les compétences potentielles 
des personnes (CHST : 

employeurs, médecin de 
travail, représentants du 

personnel, syndicats): leurs 
Comportements, leurs intérêts.

Les compétences potentielles 
des personnes (CHST : 

employeurs, médecin de 
travail, représentants du 

personnel, syndicats): leurs 
Comportements, leurs intérêts.

Le vécu :

1ère formation, banque de 
données issue des différentes 

études (ISO 9000, 14001)

Le vécu :

1ère formation, banque de 
données issue des différentes 

études (ISO 9000, 14001)

« REX »(La 
réalisation d’un 
diagnostic des 

risques et réalisation 
d’actions permettent  

de contribuer à la 
performance de 

l’entreprise)

« REX »(La 
réalisation d’un 
diagnostic des 

risques et réalisation 
d’actions permettent  

de contribuer à la 
performance de 

l’entreprise)

La culture (accès et consultation 
du « DU » par le personnels,  

CHST)

La culture (accès et consultation 
du « DU » par le personnels,  

CHST)
La concurrence, les choix 

stratégique

(Sécurité, Environnement, qualité, 
coûts, délais)

La concurrence, les choix 
stratégique

(Sécurité, Environnement, qualité, 
coûts, délais)

F2

F3

F1

F4

F5

a)a) LA RECHERCHE DES DESCRIPTEURSLA RECHERCHE DES DESCRIPTEURS
A partir de la construction de la cible, il est pos sible de concevoir graphiquement des  

représentations intelligibles de la situation compl exe à gérer par l'entreprise. «les 
descripteurs», c'est-à-dire les notions regroupant les informations d'un problème, d'une 
situation autour d'un thème, d'une idée commune aut our de la cible. Cette synthèse a 
permis de faire émerger six descripteurs pour le ca s du site choisi (figure 4). 
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b) b) LE RECENSEMENT DES FONCTIONSLE RECENSEMENT DES FONCTIONS
Cette recherche des descripteurs met très vite à l'épreuve la validité de la cible retenue. 

Cette phase est complétée par la recherche de fonctions associées aux différents descripteurs. 
Chaque fonction fait l'objet d'une caractérisation. Les cinq fonctions recensées peuvent 
s'exprimer de la façon suivante (tableau 1):

F1F1F1F1
Faire Faire Faire Faire éééévoluer la culture dans le sensvoluer la culture dans le sensvoluer la culture dans le sensvoluer la culture dans le sens : (anticipation, acc: (anticipation, acc: (anticipation, acc: (anticipation, accèèèès et s et s et s et 

consultation du consultation du consultation du consultation du «««« DUDUDUDU »»»» par le personnels,  CHST, innovation, copar le personnels,  CHST, innovation, copar le personnels,  CHST, innovation, copar le personnels,  CHST, innovation, coûûûûts,)ts,)ts,)ts,)

F2F2F2F2
Les Personnes FormLes Personnes FormLes Personnes FormLes Personnes Forméééées es es es àààà llll’’’’intintintintéééégration (ISO 9000, ISO14001)gration (ISO 9000, ISO14001)gration (ISO 9000, ISO14001)gration (ISO 9000, ISO14001)

F3F3F3F3
Construire une banque de donnConstruire une banque de donnConstruire une banque de donnConstruire une banque de donnéééées issue des diffes issue des diffes issue des diffes issue des difféééérentes rentes rentes rentes éééétudes (ISO tudes (ISO tudes (ISO tudes (ISO 

9000, 14001)9000, 14001)9000, 14001)9000, 14001)

F4F4F4F4
Les prestataires extLes prestataires extLes prestataires extLes prestataires extéééérieurs rieurs rieurs rieurs àààà llll’’’’entreprise    (connaissances des risques entreprise    (connaissances des risques entreprise    (connaissances des risques entreprise    (connaissances des risques 

spspspspéééécifiques)cifiques)cifiques)cifiques)

F5F5F5F5
Les compLes compLes compLes compéééétences potentielles des personnes (CHSTtences potentielles des personnes (CHSTtences potentielles des personnes (CHSTtences potentielles des personnes (CHST : employeurs, : employeurs, : employeurs, : employeurs, 

mmmméééédecin de travail, reprdecin de travail, reprdecin de travail, reprdecin de travail, repréééésentants du personnel, syndicats): leurs sentants du personnel, syndicats): leurs sentants du personnel, syndicats): leurs sentants du personnel, syndicats): leurs 

Comportements, leurs intComportements, leurs intComportements, leurs intComportements, leurs intéééérêts.rêts.rêts.rêts.

Tableau 1 : Caractérisation des fonctions du projet Intégration de l’environnement
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Les compétences 
potentielles des 

personnes (CHST : 
employeurs, 

médecin de travail, 
représentants du 

personnel, 
syndicats): leurs 

Comportements, leurs 
intérêts.

Faire évoluer la 
culture dans le 

sens : (anticipation, 
accès et consultation 

du « DU » par le 
personnels,  CHST, 
innovation, coûts,)Les Personnes 

Formées à
l’intégration (ISO 
9000, ISO14001)

Construction d’une   
banque de données

(Issue du vécue, des 
différentes études

(ISO 9000, 14001, 
REX, …)

F5
F
1

F2
F3

Figure 5: Organisation de l’action à moyen terme.

c) c) ORGANISATION DES FONCTIONSORGANISATION DES FONCTIONS
L'organisation des fonctions (figure 5.) doit faciliter par la l'émergence de voies 

de solutions, elle correspond à la construction de la stratconstruction de la stratéégiegie. Ces fonctions 
donnent le sens principal de l'actionsens principal de l'action. La fonction F4F4 permet de préciser le premier 
niveau et ainsi de suite. En ce qui concerne la fonction F3F3 qui se situe dans un 
cercle, elle correspond à une action à redéfinir ultérieurement, en fonction de 
l'avancée du projet.

Les prestataires 
extérieurs à
l’entreprise

(connaissances des 
risques spécifiques)

F4
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. LE DEUXILE DEUXIÈÈME OUTILME OUTIL
Le deuxième outil à pour objectif d’inscrire cet (fi nalité de l’entreprise) dans un 

processus. Pour cela nous avons recours à un modèle s imple et dynamique, 
permettant des rétroactions. Il s’agit du modèle R- A-R (Ressources-Activités-
Résultat) (figure 6). A partir de la finalité défini e précédemment, il convient de 
comprendre quel est le processus mis en œuvre par l ’entreprise. Dans cette optique, 
il convient d’identifier les ressources (internes e t externes), l’(les) activité(s) de 
l’entreprise et les résultats (interne st externes) .  

Cible ou 
finalité

A qui cela sert 
ou rend service?

Sur quoi agit la 
cible?

Dans quel but existe la cible ?

Ressources Activités Résultats

Feed-back

Figure 6 : Utilisation du modèle R-A-R 18

LE TROISILE TROISIÈÈME OUTILME OUTIL
Il a pour vocation d’identifier les éléments du con texte de l’entreprise (figure 7). 

L’objectif ici est de connaître ce que caractérise la contexte de l’entreprise. Au final, il s’agit 
de partager non seulement les représentations des a cteurs mais aussi de faire émerger les 
difficultés vécues dans l’entreprise (ressenties ou  non). 

Environnement socioculturelsLes besoins des agents économiques sont souvent déterminés en partie par les modes de vie des individus, les modes de pensée (développement de la consommation  par exemple). Certains secteurs économiques sont très dépendants des effets de mode que parcoure la société [4].

Environnement économique

Il s’agit tout d’abord du système 

économique dans lequel évolue 

l’entreprise (système capitaliste ou 

socialiste par exemple).

Environnement technologique

es évolutions technologiques se 

traduisent souvent par la remise en cause 

des rapports de force entre les 

entreprises d’un même secteur puisque 

son incorporation rapide dans l’entreprise 

peut lui procurer un avantage compétitif 

certain durable ou temporaire (invention 

de nouveaux produits ou services, 

internet…-). 

Environnement géographique (climat, qualité

de l’environnement, proximité d’une zone urbaine…), 

Environnement humain

Cela concerne un aspect 

interne de l’entreprise 

puisque l’on entend par là, 

l’analyse de la motiva
tion et 

de l’im
plication des 

personnels de l’entreprise 

(motiva
tions des CHST, du 

personnel, syndicats, …
) qui 

peut infléchir le
s décisions 

stratégiques de l’entreprise. 

Enviro
nnement p

oliti
que et 

jurid
ique

Ils
 déterm

inent le
s rè

gles d
u 

jeu en vi
gueur s

ur u
n m

arch
é

qui vo
nt e

ncadrées, 

co
nditio

nnées l
’acti

vité
des 

entre
pris

es (
réglementatio

n 

jurid
ique, s

ocia
le, fi

sca
le…

). 

Figure 7 : identification des environnements de l’en treprise
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Tableau  2: Repérage des vulnérabilités par l’apport des résultats de

L’investigation de l’accident (Bacs S106 & S105) RTE 2005 Algérie  ”

Années Réglementations

Phase
d'anticipation

1989-2000

1-Les apports de la directive Européenne de 1989 et ces suites
1-2 Les directives du Conseil Européen du 12 juin 1989
Elle définie ainsi son objet en son article premier:
L'évolution du cadre légale et réglementaire de l'évaluation et de la prévention des risques
"Article premier –Objet:
A- La présente directive a pour objet la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la 

sécurité et de la santé des travailleurs au travail. 
B- A cette fin, elle comporte des a principes généraux concernant la prévention des risque professionnels de la 

protection et de la santé, l'élimination des facteurs de risque et d'accident, l'information, la consultation, la 
participation équilibrée conformément aux législateurs et/ou pratiques nationales, la formation des 
travailleurs et de leur représentants, ainsi que des lignes générales pour la mise en œuvre desdits principes

C- La présente directive ne porte pas atteinte aux dispositions nationales  et communautaires, existantes ou 
futures, qui sont plus favorables à la protection de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail.

En son article 2 elle dessine un champ d'application très large qui couvre tous les types d'activités: industrielles, 
commerciales, privées ou publiques.

"Article 2- champ d'application:
1- la présente directive s'applique à tous les secteurs d'activités, privés ou publique (activités industrielles, 

agricoles, commerciales, administratives, de service, éducatives, culturelles, de loisirs.

2. La loi du décembre 1991
La lois de 31 décembre 1991, n◦ 91-1414, modifiant le code travail et le code de la santé publique en vue de
favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relative à la
santé et à la sécurité du travail, assortie du décret du 5 novembre 2002, traduisent en droit français la directive
européenne Cadre, n◦ 89/391/CEE, du juin 1989. Cette loi place l'évaluation des risques «au sommet de la
hiérarchie des principes généraux de prévention» en imposant à l’employeur  recensement  et  l’évaluation, à
priori, des risques  auxquels ses salariés sont exposés   dans    l'exercice de leurs fonctions.  

Nécessite et 
engagement de
tous  à intégrer 

le DU

1- Le décret du 5 novembre 2001: rend obligatoire la consignation des résultats de ce recensement  et de 
cette évaluation dans DU et fixé les sanctions pénales en cas d'infraction des risques à ces obligations de 
retranscription ou de non mise à jour.
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REALITE :Contexte réglementaire en France

Interrogations 
concernant le DU

Situations actuelles
avec désordre

« Algérie »

Situations à redresser 

1. En dehors de l’aspect réglementaire 
pourquoi est-il important d’associer les 
IRP (institutions représentatives du 
personnel) ?

Institutions représentative
du  personnel non 
concernées  jusqu’à
aujourd’hui par l’aspect 
prévention

Il faut dès lors intégrer le facteur humain

2. Combien de personnes, seront 
concernées par le document unique ?

Le responsable de
sécurité et le directeur..

Tous les salariés du secteur public et privé. 

3. Que faire une fois que le document est 
conçu ?

une résistance au
changement

C’est un document qui doit être vivant et qu’il 
convient de faire évoluer comme un 
système qualité.

4. Quels sont les inconvénients de se faire 
rédiger le document par un prestataire 
extérieur à l’entreprise. 

Pour l’instant il n’y a pas 
d’autres alternatives

Si l’entreprise fait réaliser par un prestataire 
un document, il faut qu’elle s’y implique 
pleinement

5. Est-ce que le fait de réaliser un diagnostic 
des risques et la réalisation d’un plan 
d’action peut contribuer à la 
performance de l’entreprise ?

La logique de la production
l’emporte sur celle de la 
prévention.  

l’absence d’un salarié pour maladie du travail 
ou accident, la perte de production, génère des 
coûts importants, ce qui  nécessite un 
diagnostic.

6. Qui peut avoir accès à ce document 
unique ?

Le responsable de la sécurité
et l’employeur

La culture qui va dans le sens de la 
participation de tous est la plus indicatrice.

6. Un salarié qui a connaissance d’une 
situation dangereuse et qui n’informe 
pas les dirigeants ou ses collaborateurs 
peut-il être responsable ?

Possible   L’élaboration du D U  fait évoluer la culture 
dans le sens d’un changement de 
comportement ou le salarié s’implique 
d’avantage dans la réduction et ou 
l’éradication des risques  21

Recommandations
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Cette étude a abordé le thème de l’analyse des risques dans un contexte 
totalement nouveau et original, c’est à dire au travers une vision du concept de  
vulnérabilité des Organisations. Il a  était capital pour nous dans ce travail de 
recherche de proposer un tremplin sur lequel l’intégration du ‘Document Unique’
fournira  aux acteurs de la prévention et responsables des organisations une 
vision plus globale et plus proche possible à leurs réalité " c’est en effet tout 
l’intérêt de l’approche systémique. En effet la vulnérabilité représente une barrière 
immédiate à toute tentative de réflexion en matière de sécurité.  
���� Nous ne pouvons contredire que l’implantation du document unique est pour 
les entreprises « Algérienne »le moyen d’acquérir une bonne connaissance et 
maîtrise du risque et aussi le moyen de prouver aux différentes parties 
intéressés la validité de ce choix et démarche. 
� Mais nous persévérons à dire que le document unique peut ainsi ne pas 
prendre et donner lieu a un échec, pour la simple raison que ce dernier a était 
le fruit de plusieurs années de réflexion a l’étranger et ou le ‘consommateur’
n’a même pas était associé a cet évolution de la prévention.
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Technique

Économique

Social

Point de vue du 
gestionnaire, du 

chef d’entreprise...
Filtre

Réglementaire Point de vue du 
juge (inspection 
du travail…)

Vision systémique

Point de vue 
de l’ingénieur 
du médecin. 

…

Point de vue du 
sociologue du syndicat, 
du délégué du personnel

Figure : les différentes approches d’une même situation.  ‘Prise en compte  de 
l’ensemble des points de vue des spécialistes’

La démarche participative; s'appuie sur une lecture collective et complémentaire des risque liés aux activités 
humaines, ou techniques, et sur les retours  d'événement. Cela sous entend une préparation culturelle des acteurs 
à une approche plus globale des facteur constitutifs de situation a risque. 
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Interrogations concernant le DU Situations actuelles
avec désordre

« Algérie »

Situations à redresser 

1. En dehors de l’aspect réglementaire pourquoi 
est-il important d’associer les IRP 
(institutions représentatives du 
personnel) ?

Institutions représentative
du  personnel non 
concernées  jusqu’à
aujourd’hui par l’aspect 
prévention

Il faut dès lors intégrer le facteur humain

2. Combien de personnes, seront concernées par 
le document unique ?

Le responsable de
sécurité et le directeur..

Tous les salariés du secteur public et privé. 

3. Que faire une fois que le document est conçu 
?

une résistance au
changement

C’est un document qui doit être vivant et 
qu’il convient de faire évoluer 
comme un système qualité.

4. Quels sont les inconvénients de se faire 
rédiger le document par un 
prestataire extérieur à l’entreprise. 

Pour l’instant il n’y a pas 
d’autres alternatives

Si l’entreprise fait réaliser par un prestataire 
un document, il faut qu’elle 
s’y implique pleinement

5. Est-ce que le fait de réaliser un diagnostic des 
risques et la réalisation d’un plan 
d’action peut contribuer à la 
performance de l’entreprise ?

La logique de la production
l’emporte sur celle de la 
prévention.  

l’absence d’un salarié pour maladie du 
travail 

ou accident, la perte de production, génère 
des 

coûts importants, ce qui  nécessite un 
diagnostic.

6. Qui peut avoir accès à ce document unique ? Le responsable de la sécurité
et l’employeur

La culture qui va dans le sens de la 
participation de tous est la plus indicatrice.

6. Un salarié qui a connaissance d’une situation 
dangereuse et qui n’informe pas les 
dirigeants ou ses collaborateurs 
peut-il être responsable ?

Possible   L’élaboration du D U  fait évoluer la culture 
dans le sens d’un changement 
de comportement ou le salarié
s’implique d’avantage dans la 
réduction et ou l’éradication 
des risques  25
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Environnement sociocu lturels
Les besoins des agents économiques sont souvent déterminés en partie par les modes de vie des individus, les modes de pensée (développement de la consommation  par exemple). Certains secteurs économiques sont très dépendants des effets de mode que parcoure la société [4].

Environnement économique

Il s’agit tout d’abord du système 

économique dans lequel évolue 

l’entreprise (système capitaliste ou 

socialiste par exemple).

Env ironnement technologique

es évolutions technologiques se traduisent 

souvent par la remise en cause des 

rapports  de force entre les entreprises d’un 

même secteur puisque son incorporation 

rapide dans  l ’entreprise peut lui procurer 

un avantage com pétitif certain durable ou 

tem poraire (invention de nouveaux produits 

ou services , internet…-). 

Environnement géographique (climat, qualité de 

l’environnement, proximité d’une zone urbaine…), 

Environnement humain

Cela concerne un aspect 

interne de l’entreprise 

puisque l’o
n entend par là, 

l’analyse de la motiva
tion et 

de l’im
plication des 

personnels  de l’entreprise 

(motiva
tions des CHST, du 

personnel, syndicats, …
) qui 

peut in
fléchir le

s décisions 

stratégiques de l’entreprise. 

Enviro
n nement  p

oliti
que et 

jurid
ique

Ils
 déterm

inent le
s  rè

gles  du 

jeu en vig
ueur s

ur u
n m

arché

qui v
ont e

ncadré
es, 

conditio
nnées l’a

ctivité
des 

entre
pris

es  (r
églementatio

n 

jurid
ique, s

ociale, fi
scale…

). 

Figure 7 : identification des environnements de l’en treprise
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